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Madame, Monsieur,

Comme chaque année, vous avez la possibilité de verser le solde de la taxe d’apprentissage à l’établis-
sement d’enseignement supérieur de votre choix.

Ce soutien est essentiel pour notre école, il nous permet d’investir durablement dans des équipements 
pédagogiques innovants et de former les ingénieurs qui répondront aux enjeux industriels de demain, vos 
futurs collaborateurs.

L’ESIREIMS forme des ingénieurs spécialisés en packaging, énergétique et génie urbain & envi-
ronnement. Notre développement n’aurait pas été possible sans le soutien �dèle des entreprises, que nous 
remercions chaleureusement.

Grâce à votre contribution 2024 nous avons pu investir dans :
• Un plateau technique de prototypage packaging, avec une table d’impression UV grand

format, des imprimantes 3D, une gravure laser tous matériaux...
• Des démonstrateurs technologiques autour de la production et l’utilisation de l’hydrogène

comme source d’énergie
• Des casques de réalité augmentée pour les ateliers en génie urbain et environnement.

Comment soutenir l’ESIREIMS en 2025 ?

Depuis 2023, le versement du solde de la taxe d’apprentissage s’e�ectue via la plateforme nationale SOLTéA, 
gérée par l'URSSAF. L'ESIREIMS est habilitée à percevoir ce solde pour l'ensemble de ses formations:

• Ingénieur Packaging / Emballage et conditionnement
• Ingénieur Énergéticien
• Ingénieur Génie Urbain et Environnement
• Master Urbanisme durable et Aménagement
• Licence Sciences pour l'ingénieur ( classe préparatoire intégréee)

Pour nous désigner comme béné�ciaire, il vous su�t d’indiquer notre n° UAI : 0511933Z
sur la plateforme SOLTéA

1ère phase de répartition : du 26 mai au 27 juin 2025
2ème phase de répartition : du 14 juillet au 24 octobre 2025

Accès à la plateforme : https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ ou en �ashant

Si vous avez la moindre question sur les modalités de versement, nous restons à votre disposition à l’adresse 
suivante : stephanie.odof@univ-reims.fr
Nous serions également ravis de vous présenter nos projets et nos formations plus en détail. 

Merci pour votre engagement à nos côtés.
Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
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